
Donnant le drôle qui nous attaque sons l'ano
nymat, rempart heureux des lâches, en tonte an
tre circonsVji«-.e, nons aurions fait fi de ses diva
gations ; m i is le Havre est trop loin de Roubaix, 
et à cette distance, si on se le signale, nn coqain 
ressemble trop a nn honnête homme. 

Agréez, M. le rédacteur, l'assurance de notre 
considération très distingué. 

ha commission, administrative, 
de la Fanfare Dclattre. 

Tourcoing, 17 mai 1887. 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Roubaix, 
Times is moncy, disent les Anglais. Pour cous, 

hommes d'affaires, nous avoDS toujours cruàeette 
vaieu.- du temps et nous avons adopté sans hési
tation les moyens de communication les plus ra
pides. 

Parmi ces moyens le téléphone nous a paru ré
pondre le mieux à nos désirs. Mais nous avons 
malheureusement compté sans l'administration 
qui a le droit de régler nos rapports et rous som
mes obligés maintenant de reconnaître que le té
léphone est loin de nous faire gagner un peu de ce 
temps si orècieux. 

Vous avez un renseignement important à pren
dre ou à donner ; de la rapidité de oetta transmis
sion dépend la réussite d'une affaire! Prenez tout 
autre moyen que le téléphone, nous vous le con
seillons ; vous pouvez avoir la certitude de rester 
au moins un quart d'heure «levant votre appareil 
avant d'obtenir la communication ardemment dé
sirée. Inutile de faire manœuvrer rageusement la 
sonnerie d'appel : votrejpatience,siaagélique soit-
el!e,sera la.-see bien avant que du p<i*te central 
on ne vous ait demandé, tiès placidement du 
reste, ce que vous désirez.. . si on vousrépond. 

Il y a là un grave abus: L» personnel est insuf
fisant, nous dit-on. Soit : nous n'incrimions 
pas des employés trop surmenés, mais nous re
clamons de l'administration supérieure des me
sures qui nous assurent mie communication ra
pide, telle que nous avons le droit d'exiger en rai
son du prix élevé de notre abonnement. 

Agréez, etc. 
Des abonnes au téléphone. 

— # — — 1 . 

P E T I T E 1 ( H t H K S l ' O M I A M | , 
A un de nos lecteur» assidus. — Veuille-/ vous 

adresser au secrétariat de la mairie, bureau mi.itai: e, 
en exposant votre cas. 

TRIBUNAL CIVIL D E T I L L E 
L'audience des criées du mercredi 19 mai Drè-

sentait peu d'iulérét pou:- notre région. Sauf une 
•vente de maisons sises à Tourcoing, toutes les 
autres ont eu pour objet des maisons de Li le ou 
de la banlieue. 

M': Hombautaétè déclara adjudicataire pour 
30.0(10 francs, chiffre de la mise a prix, d'v.u lot 
comprenant une maison sise rue de Menin, 188, 
deux maisons à usage de journalier, sises même 
rue, un terrain vagua de la rue Houchai t. ly» lot 
avait une superficie totale de 3.600 mètres 
c.irres. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mercredi 18 mai 1887 

Présidence de M. le conseiller Hnios. — Ministère 
public : M. DIIIAMLL, substitut du procureur-aé-
«éral. 

2" Affaire 

Vols à Roubaix, Lille, etc. 
DÉPOSITIONS HKS TÉMOINS 

1er témoin.—M Auguste Mahieu, OS ans. flbteur 
à Lille, raconte comment, en lSUfi. on s'est introduit 
chez lui, en escaladant une muraille et comment on 
lui © volé des paquets de fils pour environ 1.200 fr. 
Certains des voleurs ont été ultcrieui ornent arrêtés, 
mais seulement après avoir commis un roi semblable 
chez M. Bruyère. 

M. l'aaaeat générai donne ketarc de la dép sition 
faite autrefois par un sieur Théodore Tiiiebaut, ar
tiste équilibriste, aujourd'hui décédé, car en 1SH, il 
avait déjà plus de quatre-ving's ans. C'était alors.sui-
vant l'expression de M le président. <• le doyen aes 
saltimbanques de France et d'Algérie. » 

Cet octogénaire logeait, dans sa voiture, près de la 
fabrique de M. Mahi. u. Une nuit, il fut reveillé par 
du bruit et entendit un individu dire à d'autres : 
r Dépêchons nous. Dépêchons-nous. « Il les vit dé
charger des paquets de 111 de leur charrette dont un 
bras venait ue secasser.pourles placer sur un tombe
reau qu'ils avaient trouvé abandonne à cet endroit at 
qui appartenait à un tailleur de pierres ayant là son 
chantier. Ils s'éloignèrent ensuite dans la direction 
de la demeure d Hochin, puis ils revinrent pour ra
mener le tombereau et chercher, en même temps que 
les derniers paquets de ni leur charrette brisée. 

l'oulain, interpellé au sujet de ce vol. nie y avoir 
participé."*!. le président lui objecte que ce* sei ait 
même lui qui, le JendemaiB, serait allé prendre les 
marchandises chez Hochin, avec un chariot a quatre 
ro'-as, et les aurait écoulées avec Vanoverberghe. 
Vanoverberglie et lui. gardant le surplus pour eux, 
auraient alors remis à Lambrecq, Gailan'jnt et Ho
chin, 100 francs environ pour leurs parts. 

(in passe ensuite au second vol de 1S6G, celui chez 
François Bruyère, fllateur à Lomme. Il n'y a point 
de'émoins cités relativement à ce vol. M. Bruyère 
avait, en 1SS6, 01 ans. 11 est aujourd'hui décédé, lui 
aussi. 

M. l'avocat-général donne lecture de la déposition 
qu'il a faite jadis. C'est ,,our 3,800 fr., 4,000 fr. envi
ron qu'on lui a volé. 

L'accusé, interpellé, n:e également avoir pris 
part à ce deuxième vol. M. le président déclare que, 
d'après la procédure française, il sciait un de ceux 
qui seraient ailes, quelques jours avant, reconnaitre 
les lieux. Le soir du vol, il se serait retrouve chez 
Hochin, y.vec les autres malfaiteurs. Ce serait lui qui 
aurait pénétré dans la fabrique de M. Bruyère, avec 
Vanoverberghe.pour jeter iespaquetsdeflis à Hochin 
qui. placé sur le mur, les lançait à son tour a Lam
brecq et à Gallïffent. 

il . le président ajoute ce détail que. huit jours en
viron après l'arrestation d Hochin, un de ses cama
rades serait allé à Dottignies (B.-lpique) où Poulain 
s'était réfugié, voir celui-ci et lui demander un coup 
de main peur tacher de faire évader le prisonnier. 
Poulain ne voulut point alors remettre, pour cela, les 
pieds sur le territoire français. 

Nous arrivons ainsi aux vols de 1871. De deux seuls 
d'entre eux, il y a eu lieu de s'occuper en ce qui con
cerne l'oulain. 

2e témoin. — M. Emile Delahaye, 39 ans, mar
chand boucher à Carvin. est entendu au sujet de 
celui commis chez le bijoutier Godefroy, actuelle
ment décédé, dont il était, en ls~4. le voisin. 

Il raeonte comment sa femme entendit du bruit.On 
vit même deux ombres. C'étaient celles des malfai
teurs qui pénétraient chez M. Godefroy ; mais le té
moin sVfTorça de rassurer sa femme alité. 

Le lendemain matin, M. Godefroy l'appela de la fe
nêtre du premier étage de sa demeure. Les voleurs, 
eu effet, avaient enfermé le volé chez lui, à l'étage, 
en poussant le verrou de la porte de l'escal er. Ce fut 

M. Delahaye qui alla le délivrer. Ou retrouva une 
boite d'allumettes et du savon dont les malfaiteurs 
faisaient usage pour enduire les vitres qu'ils bri
saient ; mais on n'avait pas vol* grand'chose. Les 
quelques objets soustraits furent même retrouvés 
dans les environs. 

Poulain, interrogé, nie encore être coupable de ce 
vol et M. le président déclare être lui-même con
vaincu qu'il est dans le vrai en le niant. 

3e témoin. — M. François Grosse', horloger à Ber-
gues, dépose ensuite. 

M. le président. - Vous avez 49 ans. 
Le témoin. — 61 ans 
M. le président. — C'est vrai. La procédure indique 

49 ans; mais nous ne sommes plus en 1ST3. 
M. Grossel a été complètement dévalisé! On lui a 

enlevé pour 10,000 francs de bijoux. Quelque chose 
comme 35 montres, 118 paires de boucles d'oreilles, 
82 bagnes. 11 a seulement retrouvé pour un millier 
de francs d'objets qai se trouvaient en Belgique, aux 
mains de la femmeMarcou. 

Poulain n'avoue pas davantage avoir été l'un des 
auteurs de ce méfait. 

M. le président expose ensuite qu'il est aussi ac
cusé du crime prévu par les articles 263 et suivants 
du code pénal, c'est-à-dire d'avoir fait partie d'une 
association de malfaiteurs, d'une bande ayant pour 
but, la distribution ou le partage du butin provenant 
île vols. 

Il y aurait même eu deux bandes, l'une en France, 
et l'autre en Belgique. Des deux côtés, il y a eu des 
individus pour.-uivis et condamnés et, d'après l'accu
sation, Poulain et sa femme auraient, en quelque 
sorte, servi de trait d'union entre l'association fran
çaise et l'association belge. Ce seraient eux qui. en 
Ï6H. à différentes reprises, seraient allés vendre à la 
femme Marcou, les objets dérobés en France. 

On a, en effet, retrouvé, en Belgique, aux mains de 
la femme Marcou des bijoux provenant non seulement 
de M. Grossel, mais d'autres bijoutiers français.M. le 
Président déclare que, d'après les aveux cette femme 
et de son flls, celle-ci lésait ces bijoux des époux Pou 
lain. 

A cet égard, Poulain se décharge sur sa femme, et 
soutient que, quant à lui, il n'y a été pour rien. 

C est à cet égard aussi qu'on entend encore les trois 
témoins suivants : 

4' témoin.. M. Henri Hamel, 3"7 ans, qui est main
tenant horloger à Croix, près Roubaix, l'était autre
fois à Menin (Belgique) où il a été l'objet d'un vol qui 
fut imputé à Lesurur. Il se borne à faire connaître 
ou il a reconnu pour 800 francs environ c'objets lui 
appartenant et trouvés en la possession de la femme 
Marcou. I 

5" témoin- — M. Ernest Lorthiois 47 ans, bijoutier 
à Roubaix, à qui on a soustrait pour plus de 2,fe)00 fr. 
de bijoux, a également été appelé en Belgique, à re
connaître une partie de ses montres découvertes aux 
mains de la femme Marcou, 

6- témoin. — M. César Brodel, 44 ans, horloger à 
Béthnne. a aasai, à Tournai, reconnu pour 1974 fr. 
d'objets saisis en la possession de la femme Marcou 
et provenant de chez lui. 

LA SITUATION JURIDIQUE DE L'ACCISE 
Poulaii^avec sa blouse bleue, son pantalon de ve

lours marron, son visage ridé et compléter.ient rasé, 
ses mains calleuses qui tiennent un mouchoir rouge 
et sa casquette noire, à l'aspect d'un homme de la 
campagne. Il grisonne. 

En France, il a déjà subi trois condamnations à 
(rois mois la première, à trois mois la second-} et dix-
huit moi» la troisième, pour»bus de coudante. En 
Belgique, il a été, à plusieurs reprises, condamné 
pour vol. et notamment une lois à six mois, dsux fois 
a dix-bait mois, me fois à deux ans. Au point de vue 
donc des antécédents, il est loin d'être recommanda-
bie : mais relativement aux faits dont il s'agit au
jourd'hui, quelle est sa situation ? 

Ecartons d'abord le vol chez M. Godefroy, bijoutier 
• Carvin. Comme on l'a vu. M. le président a déclaré 
(pie, selon lui. Poulain était dans le vrai en le niant. 
ie conseiller Mibon expose, en effet, que s'il a été 
compris dans les accusés de ce vol, c'est parce que 
deux gredins, les nommés Lafontesse et Lecas, vou-
• antaller à la Nouvelle.se sent, prétendus '.es auteurs 
de ce vol en accusant Poulain d'avoir été leur com
plice. Depuis lors, les dires de Lafontesse et de Lecas 
ont é*é reconnus mensongers.lis n'ont pu aommattra 
le vol. par l'excellente raison qu'à la date Oeee crime 
ils étalent en prison. 

Rester! doue les faits de JS'OYÎ, la participation à 
une association de malfaiteurs et à un vol chez M. 
Grossel en 1874. Or voici ce ani résulte des explica
tions fournies par M. le président et par M. 1 avocat-
géaéral dans son réquisitoire. 

Poulain, impliqué dans les procédures ùe 18C6 et 
de IS74. s'est réfugié en Belgique, et a'a pu, étant 
beige, être livré à la justice française. Jamais, en 
effet, uns nation n'extrade ses nationaux. 

Mais les autorités françaises ont dénoncés les faits 
de 1866 et de 1874 à la justice belge. Celle-ci les a 
instruits de son cote, à la charge de Poulainen même 
temps que d'autres individus : et qu'en est-il résulte? 
Kn ce qui concerne les faits de 186G, c'est-à-dire les 
vols de flls. la Chambre du Conseil belge, les eonsi-
rant comme n'étant point suffisamment établis à la 
charge de Poulain, a rendu en sa faveur, une ordon
nance de non-lieu. Relativement aux faits de 1871. au 
contraire, il a été poursuivie et condamné le 31 dé
cembre 1874, par la juridiction répressive belge à 
3 ans de prison. Cette peine, il l'a subie en Bel
gique. 

Mais, d'astre part, puisqu'il était en fuite, la Cour 
d'assisi s du Nord le jugeait comme contumax, tant 
en 1867 qu'en 1876. L'une et l'autre fois, elle ie con
damna aussi sans jury, aux travaux forcés. 

Au début de cette année, il eut l'imprudence de 
revenir en France, dans l'arrondissement de Lille. 
Etunt expulsé de noire territoire, il y fut arrêté et 
traduit, pour contravention à un arrêté d expulsion, 
devant ia juridiction correctionnelle qui ie con
damna pour ce délit; mais, à cette occasion, le 
parquet demanda comme toujours, pour le joindre 
au dossier, son casier judiciaire. C'est par ce casier 
qu'on vit qu'il avait encouru deux condamnations par 
contumax. 

Quand un condamné est arrêté dans les vingt ans 
qui suivent sa condamnation par contumace, cette 
condamnation est, par cela même, anéantie ; mais il 
est de nouveau jugé, contradictoirement cette fois 
et par MM. les jurés. C'est ce qui se produit aujour
d'hui pour Ponl.iin. 

Son système de défense est bien simple, n Vous me 
reprochez, dit-il, les faits de 1860 ; mats, en rendant 
en ma faveur une ordonnance de non-lieu, la justice 
belge, la justice de mon pays a déciaré que n,a par
ticipation à ces faits n'était point suffisamment éta
blie. Vous me reprochez les faits de 1874; mais, pour 
ces faits, j'ai été, en Belgique, condamné a cinq ans 
de prison, j'ai subi ma peine, j'ai donc paye îr.a dette 
à la société. » 

D'un autre cOté, les décisions belges n'ont point 
d'autorité en France. La Cour de cassation le décide, 
en se fondant sur ce que la souveraineté d'une nation 
expire à la frontière. Voila pourquoi, en droit, Pou-
iain peut encore être poursuivi eu France à l'heure 
actueiie; mais. en fait, toujours, jusqu'à présent, le 
jury, quand il s'était trouvé en présence d'une situa
tion semblable, avait acquitté, estimant coaforme à 
l'équité qu'un individu ne fût point condamné deux 
fois pour le même fait. 

PLAIDOIRIES 
M. Duhamel qui occupe le siège du ministère pu

blic, tantôt semole abandonner l'accusation en s'en 
rapportant purement et simplement, à ce que fera 
le jury, tanûit parait, au contraire, la soutenir, mais 
avec circonstances atténuantes. 

M- Manesse indique l'ordonnance de non lieu ren
due eu faveur de Poulain oour les faits de 1806, et sa 
condamnation pour ceux de 1874. 

QUESTIONS AU JURY 
Elles sont au nombre de 2G. Les 23 premières con

cernant les vols et leurs circonstances aggravantes ; 

la 96e est relative au fait par Poulain d'avo-'j, en 
1874, fait partie d'une association de malfaiteurs. 

V e r d i c t e t c o n d a ï u n a i i o a 
Ta réponse du jury est : Sur les 25 premières ques-

ti is : Non. — Sur la 26e : Oui, à la majorité. Il n'y 
a pas de circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour condamne Poulain à cinq 
ans de réclusion. Ce résultat a causé un profond 
étonnement. 

3e affaire. — C o u p s s u i v i s d e m o r t 
à Msurt iulUles 

L'accusé est bien noté et n'a jamais été condamné. 
11 se nomme Appolinaire Joseph Danel, né à Mar-

âuillies. le 7 septembre 1858 et, par conséquent, âgé 
e 28 ans. Il est chaussonnier à Hantay. 
Le 8 février dernier,il se rendit dans l'après-midi à 

Marquillies, pour y faire à la Mairie sa déclaration 
de changement de domicile. Il but quelques verras 
de bière avec des amis dans divers cabarets, et vers 
quatre heures et demie du soir, entra â l'estaminet 
Leclercq. 

Vers sept heures, il était occupé à y jouer aux car
tes, lorsqu'y pénétrèrent, à leur tour, des conscrits 
de Marquillies parmi lesquels se trouvaient les frères 
Cousin, Jules et Henri. 

D'après l'accusation, il les insulta à plusieurs re
prises et leur reprocha vivement de de ne pas l'avoir 
pris pour clairon, pour les conduires à La Bassée. 

Il alla ajoute le ministère public, jusqu'à crever 
d'un coup de couteau, le tambour que portait Jules 
Cousin, mais il semblait en vouloir surtout à Henri. 
11 le provoqua même directemenlet l'engagea àsortir 
avec lui. 

Bientôt le cabaretier Leclerq, sur les conseils de sa 
femme, annonçaauxconsommateurs qu'il étaitl'heure 
de la retraite. Il les invita à se retirer. 

On reproche à Danel de i'étre, sur la route, avancé 
vers Henri Cousin, en le traitant de fainéant et en le 
provoquant de nouveau à se battre. Ils tournèrent 
autour l'un de l'autre, prêts à s'empoigner ; tout à 
coup l'accusé aurait porté un coup de couteau tans 
la direction de la tête de son adversaire. Ce dernier 
l'évita en levant le bras. 

Voyant son frère blessé au bras, Jules C< usîn mar
cha vers Danel, en le traitant de lâche. Celui-ci lui 
donna aussitôt un coup de couteau qui l'atteignit à 
la tempe gauche. La victime s'évanouit en rentrant 
dans le cabaret Leclercq et, le lendemain, elle suc
combait, sans avoir repris connaissance. 

Quant à la blessure reçue par Henri Ousin, au 
bras gauche, elle serait, de nature a lui occasionner 
une incapacité de travail d'au moins trois mois. 

Danel déclare qu'il étai' en état d'ivresse. Il ne se 
rappelle pas, dit-il. avoir porté les coups de couteau 
qui lui sont imputés. 

Selon l'accusation, au coutriùre, les témoins se
raient d'accord pour attester qu'il n'était pas ivre, 
commetllepretcntl.il serait immédiatement allé 
à l'estaminet Dubois où il se serait, en présence 
de nombreux consommateurs, vanté de ce qu'il ve
nait de faire. A plusieurs d'entreeux, il aurait encore 
ad»es*é des provocations. 

M' Bertauld défend, avec talent, l'accusé. 
Danel est condamné a s-̂ pt ans de réclusion. 

Audience du vendredi 20 mai 1887 
Présidence d* M. le conseiller HIHON.—Min'stère pu

blic : M. DVIIAMBL stibs i ut du procureur général. 
Ire affaire. — V o l c i u a l l l l e s» TVj-j.a-fruem 

Pierre-François-Eugène Neuvéglisc, cordonnier a 
Berguettes, est né a Condette, dans l'arrondissement 
de Boulogne, le 3C juillet 1848. 11 a donc 38 ans. 
D'après l'accusât.on, aes antécédents sont mauvais ; 
il est considéré dan j sa commune, comme un malfai
teur dangereux. 

Le l'J avril dernier, au matin, cet individu arrivait 
à Terdeghem, ayant depuis quelques jours, quitté la 
commune de Berguettes, où habite son père, pour 
circuler dansde pays. 

La maison des .-poux Mahieu, paraissant close, il 
s'en uu^iocha, s'tssuia, qu'il n'y avait effectivement 
personne, puis fractura ua carreau d'une fenêtre pla
cée :'i un mètre environ du sol, l'ouvrit en passant 
son bras, par l'ouverture et pénétra à l'ini ;rieur, en 
esealadaat le mur oe soubassement. 

Dans la maison, au moyen d'un outil de charpen
tier dont il s'empara, i. fit sauter la serrure d'une 
garde-robe et prit une paire de boucles d'oreilles en 
or. une broche, deux b.'gaes en or, une bague en 
argentetun chapeau de feutre. 11 fouilla également 
divers placards sans commettre de nouvelles effrac
tions et parcourut les pièces de l'habitation, en 
prenant différents objets mobiliers de consomma
tion. 

Apiès avoir réuni, en deux paquets les bijoux et 
autres objets, par Ici soustraits, il alla s'asseoira 
quarante mèties environ de la maison et se disposait 
à examiner le produit de son vol, lorsqu'il /ut sur
pris et arrêté sur les indications de la dame Mahieu. 

Celle-ci, rentrant chez elle, avait vu de loin l'accusé 
qui semblait sortir de sa demeure. Dès qu'elle eut 
constaté le vol, elle s'empressa de signaler Neuvé-
g'.ise à ses voisins. Ces de.-nicr.s accoururent et le sai
sirent encore nanti des objets dérobés. 

Après avoir tenté de dissimuler son identité, il a 
fait des aveux. 

Défenseur : M' Le Banneur. 
Neuveglise est condamné à cinq ans de travaux 

forcés et a la rélégation. 
2e Affaire. 

Tentative d'Assassinat à Ronbaix. 
L'ACCUSÉ 

Liévin Corselle, jardinier à Roubaix, est âgé de 63 
ans. II est né à Saint-Génois (Belgique) et les rensei
gnements recueillis sur son compte, le représentent 
comme étant bien noté, n'ayant jamais été condamné 
et ne passant pas pour violent. 

Il a été soumis à un examen médical qui, d'après 
l'accusation, aurait établi qu'il avait, la plénitude de 
ses facultés mentales et peut être considéré comme 
responsablo de son acte. 

EXPOSÉ DES FAITS 
L'accusation soutient qu'ils se sont passés de la 

manière suivante : 
Le 13 avril dernier, vers six heures du soir, l'ac

cusé Corsdle a tiré deux coups de revolver sur son 
gendre Louis Moulin, chef trieur chez MM. Prouvost. 
Il a visé, à quatre ou cinq pas, ce dernier qui sortait 
d'un débit de tabac sit-ié a Roubaix, à l'angle des 
rues Pellart et de Lommelet. Moulin leva le bras 
gauche pour se garantir le visage et la balle l'attei
gnit au coude. 

Il prit ensuite la faite par la rue Pellart, poursuivi 
par Corselle, et'essuya un second coup de fcu, sans 
être cette fois atteint. Le revolver restant encore 
chargé de quatre balles, l'accusé eut même tiré de 
nouveau, s'il n'eu* été appréhende au corps par trois 
personnes qui s'empressèrent de le désarmer. 

Onait. à la victime, le projectile lui fut presqu'im-
médiatement extrait du bras, dans une pharmacie 
voisine. La blessure peu dangereuse, sans gravité 
même, ne nécessita qu'un ti aitement de quinze jours 
pour être entièrement guérie. 

Corselle déclara qu'il avait résolu de tuer son gen
dre. Au lieu de manifester du repentir, il exprima le 
reerret de n'avoir point réussi. 

L'accusation prétend, du reste, que l'ins'ruction a 
démontrée, à la charge du meurtrier, la p^médita-
tion. Elle la fait résulter de ce que, dé s le matin, vers 
onze heures, il serait allé chez M. Lien, armurier, 
pour acheter une arme, sous prétexte de se défendre 
contre des voleurs. A ce moment,il ne conclut aucun 
marché; mais après être, dans la journée, entré chez 
un autre armuriar. il revint le soir, vers cinq heures 
moins un quart, chez le premier où il 'fit enfin l'ac-
qnisition du revolver. 

Il se rendit alors rue de l'Hommelet où il se posta 
près d'un mur et cette faction prolongée attira l'at
tention des passants. Il attendit ainsi son gendre qu'il 
savait devoir passerpar là, etjle rencontra même une 
première fois sans l'inquiéter. 

Au sujet du mobile qai l'aurait fait agir, Corselle 
a dit a ceux qui l'nnt nrriité rnmintsu msgiatrst 
instructeur, qu'il avait commis son crime pour se 
venger de ce que son gendre l'avait, ia veille encore, 
accuse d immoralité. Moulin etga femme Bient qu'une 
semblable imputation ait jamais été formulée et les 
voisins n ont point entendu de pareils propos. 

Polydore Corselle, un des flls de l'accusé, a, au 
contraire, déposé que, dans les premières années da 
niariage de sa sœur qui a épousé Moulin il y a neuf 
ans, celui-ci s'était plusieurs fois plaint auprès de lui 
de la conduite de son beau-père avec elle. Polydore 
Corselle en aurait mêmn averti son frère Henri qui 
se trouvait au régiment et, a la suite de ces incidents 
l'accusé aurait cessé d'habiter avec son gendre et sa 
nlle. 

Le 12 avril de cette année, veille du crime, il était 
venu travailler à leur jardin. Sa fille l'avait aid^dan; < 
son ouvrage: ce que Moulin aurait reproché à cette 
dernière. D'après l'accusé, voyant qu'aile portait sur 
le dos des traces de terre, il l'aurait molestée, inju
riée et menacée de mort. C'est cette scène qui aurait 
déterminé Liévin Corselle à tuer son gendre. 

Quand le lendemain matin, vers sept heures, l'ac
cuse revint chercher ses outils, sa fille le congédia 
en lui disant que le jardinier habituel terminerait 
l'ouvrage. Il en aurait ressenti du mécontentement, 
car, au moment même où il faisait feu sur Moulin, il 
se serait écrié : « Tu ne m'empêchera plus de tra
vailler. » 

Delenseur : M- Georges Legrand. 
Corselle est acquitté. 

• . 

:ïsrcŒe:o 
L e rouge t du porc dans le Cambrés i s .— 

Une affection de nature charbonneuse, designée 
sous le nom de rouget, sévit sur un assez grand 
nombre de porcs dans le Cambrésis. Cette maladie 
éminemment contagieuse, qui fait périr la plu
part des animaux qu'elle atteint, a principalement 
exercé, jusqu'ici, ses ravages, dans le grand-
duché de Bade, le département de l'Aveyron et 
l'Alsace-Lorraine. 

Elle se manileste par l'apparition de plaques 
ou tumeurs d'aspect gangreneox aux pattes, aux 
oreilles et parfois sur le corps Le seul remède est 
la vaccination pastorienne, grâce à laquelle les 
sujets soumis à celte opération sont réiractaires à 
la maladie, comme le tenr.ugnent une foule d'ex-
pèrlsbeei. 

Dans le grand-duché de Bade, par exemple, une 
foule de porcs out été vaccinés sans accident. 
Fins tard on a essayé de faire contracter le rouget 
à 113 de ces animaux. Aucun d'eux n'a succombé, 
tandis que 9 porcs qni'u'avaient pas été vaccinés 
et que l'on avait pla es dans les mêmes condi
tions de contagion du rouget succombèrent rapi
dement. 

Ces expériences ont été faites sous le contrôle 
du gouvernement. 

De son côté, M. Kevel, vétérinaire à Rodez 
( A veyron), vaccinait publiquement en janvier 1885 
huit porcelets. Un mois '-près il exj«jsaità la con
tagion cinq de ces animaux et deux autres non 
vaccinés. Les premiers n'éprouvaient, aucun ma
laise, tandis que les autres snccombiient en huit 
jours. 

A la suite de ces expérierces, M. Revel put vac
ciner six cents porcelets -L'viroti de l'âge de six 
semaines à quatre mois. Le Motel a été complet; 
pas un des vaccinés n'est mort, tandis qu'aolour 
d'eux le rouget faisait de nombreuse victime.». 

Douai . — Le Conseil municipal s'est réuni 
jeudi. 11 a renommé Maire et adjoints, MM. Mer
lin, Hannotte et Maugin. 

Il a procède aussi a la désignation des délégués 
sénatoriaux. Il n'a désigné aucun d; ses membres 
conservateurs. C'est une nouvelle preuve de la 
façon dont les rèpubiicains comprennent la trêve 
des partis. 

M. de Folleville, l'ancien doyen de la Faculté 
da Droit, a notamment été choisi : Ce qui lui a 
fourni l'occasion de demander s'il devait accepter 
d'être électeur, alors qu'il posait sa candidature. 
M. le sénateur Merlin l'a rassure en lni disant que 
lorsqu'on était candidat, c'était une raison déplus 
pour alier voter. 

Cala is , — La procession traditionnelle, suivie 
de ia bénédiction de ia mer par le jrand doyen a 
eu lien jeudi après-midi. 

Le clergé de la paroisse de Saiut-Pierre-des-
Marins a parcouru les qcais an milieu d'une as
sistance nombreuse et respectueuse. 

On espère que le maire, en présence de ce con
cours empressé de la population, rapportera l'ar
rêté interdisant la sortie de procession de la Fête-
Dieu, procession qui a lieu à l'extérieur des égli
ses dans les villes voisines de Boulogue, Saint-Omer 
et Dunkerque. 

T=fFT.T . Ç S - H Q - Q - I B S 
V e r v i e r s . —Nous lisons dans le Nouvelliste de 

Vervieis : 
« Un fait grave s'est passé cette semaine à l'école 

communale de la rue de Dison, tellement grave que 
nous avons d'abord refusé d'y ajouter foi. 

» linéiques élèves (Allés) des cours du soir cau
saient entre elles des sacrilèges attentats commis la 
nuit du lu au 11 mai. 

» L'institutrice leur aurait dit ceci: « Ne vous oc-
» cupez pas de cela. Il n'y a pas besoin de ces christs-
» la. Ce sont des objets du temps passé. Moi-même 
» j'avais un vieux crucifix chez moi, et.;> l'ai brulc.» 

» Ces paroles ont été répétées aujourd'hui môme en 
présence de deux témoins, par l'une deSf élèves 
présentes. 

t. Ce fait est plus odieux en quelque sorte, que les 
profanations elles-mêmes. 

» Nous demandons formellement nne enquête à qui 
de droit. » 

— Une imposante manifestation réparatrice dn 
sacrilège commis mercredi, a eu lieu à Verviers. 
Les fidèles de la ville ont répondu en foule à la 
voix de leur prélat qui dans une lettre pastorale 
les engageait a réparer les oatrage^ faits au 
Christ. Nous en détachons ce passage : 

C'est un devoir pour la population de Verviers, 
qui a été blessée dans sa dévotion séculaire au cruci
fix, de réinstaller ce signe, sacré sur les trônes que sa 
piété lui avait érigés. C'est un devoir pour tout chré
tien digne de ce nom de réparer les outrages qui lui 
ont été intligés. par des hommages d'expiation, d'a
doration et d'amour. C'est un devoir pour votre évè-
que, pour vos prêtres, pour tous les fidèles de la ville 
de donner à cette réparation un éclat tel qu'il ne 
laisse aucune trace de l'offense faite à Notre Sei
gneur. • 

TRIBUNAUX 
L e G a z e t l ' E l e c t r i c i t é 

La question du monopole des Compagnies du 
gaz va se trouver portée devant les tribunaux de 

notre région par suite de la décision que Tient da 
praadre laOoatpaanie du faz ée Saiat-Stiaaae » 
d'introduire une mstanee devant le oonseil da 
préfecture de la Loire,pour demander l'annulation 
de la concession accordée par la ville i la Société 
d'éclairage électrique. 

La Compagnie du gaz expose que, suivant le 
procès-verbal d'adjudication et les traités inter
venus avec la ville de Saint-Etienne, elle est con-
cessionnnaire de l'entreprise du chauffage et de 
l'éclairage, tant public que particulier, à dèseon-

Jditions déterminées par les traités. 
» En échange de l'entreprise privilégiée concédée, 
il a été stipulé, au profit de la ville, de grands 
avantages consistant notamment dans la fourni
ture à prix réduit du gaz consommé pour l'éclai
rage public et dans rabaissement progressif de ce 
prix jusqu'à la gratuité absolue à partir de 1896. 

Pour que le privillège crée ne puisse pas deve
nir un empêchement à ce que la ville profite des 
progrès possibles de la science, il a été stipulé que 
au cas où un Bouveau mode d'éclairage viendrait 
se substituer à l'éclairage par le gaz, la Compa
gnie serait tenue d'en faire l'appiieation, et les 
conditions de cette substitution ont été réglées 
par le contrat. 

La Compagnie du gaz proteste contre la Tille de 
Saint^Etienne qui, au mépris de ses droits, a con
cède à une Société d'éclairage par l'électricité ia 
droit d'installer dans les rues, places et dépen
dances de la voirie urbaine, les appareils, flls con
ducteurs, ete., nécessaires à la distribution et à 
l'installation de ce système d'éclairage. 

La Compagnie du gaz expose qu'elle n'a recours 
aux voies judiciaires qu'après avoir épuisé tous 
les moyens de conciliation et de réclamations 
amiables. 

Elle demande, en outre, pour le préjudice qui 
lui a été causé, des dommages-intéiêts a fixer par 
état. 

» 
BTAT-C1VTL. - KOUBAIX. — Diela'aK'Mtt» M i u s n e » 

18 mai. - Boniface Voleur, rued» la Perche, cour Brie , 
1 — Jean-Baptiste Maertens-, rue de la Liberté, Î3. — 
Constant Wallez, rue du Moulrn. 94. — Palmyre Ouvry, 
rneCufrnot, 156. — Flavie Guidez, rue de Béthune, cour 
St-Antoine, 7. — Hyppolyte et Théophll« Beitkels, rue 
Jean-Bart, «4. — Paul Ijërnould, r«« Mrufait, maisons 
Grulois, 2. — Albert Bnenne, ru» Fatx-rt, 8. — Marie 
Piok, rue des Chasseurs, 13. — Antoine Thibeau, Avenue 
de la République. — Mariages du 18 mai. — Jules Areno-
niee, SI ans, marchand boucher, rue de Croix, 13. et Mare 
Verrai, Sa ans, demoiselle de mairasin, «îrande-Place. — 
Henri Castelain, 2ii ans, employé de commerça, rued Ai
ma, et Marie Vandesteene, S7 ans, soigneuse, rue d'Alma, 
tort Frasez, 104. — Emile Lieven, 28 ans, employé de com
merce, rue de l'Epeule, 174, et Clémence Mesplont, 23 ans, 
papillonneuse, rue d'A|ma. tort Frasez, V) — Ernest La-
gache, 3S ans, rafineur.à Lille,et Joséphine Sotelet, 41 ans 
servante, ru. du Général Chanzy. 42. — .ioseph Lagache, 
27 ans, raffineur, à Lil!e,et Elise Sote'ot, 12 ans, servante, 
rue de la Fosse-aux-Chënes. — Déclarations de décès du 18 
nini. — Antoire Legrand, 27 ans, terrassier, rue des Lon-

Ê
ues-Haics, cour Lambert, 1. — Auguste Oelbarre, 89 ans 
ospice Civil. — Louis Steux, 26 ans, ti-nerand, rue La

croix, cour Lefebvre, 7. 
CROIX.—Itéclarations de naissances du $ au 15 mai. — 

Julie Stuer, cour Boulanger. — JuMen M.ihiin, rue delà 
Mackellcrie — Marguerite Leiour, Graac.-Rue.— Alexan
dre Martin, a l'Allumette. .Tu'es Palaisy, ne Marcean. — 
Florent Fleurquin, rue de la Duqucnicre — Marie Mans-
sens, rue de Wssquchal. — PuhTeatiat.- de mariage».— 
Alphonse Clérv, chaudronnier en fer, 3 ans, et Marie 
Brisson, 25 ans, visiteuse. — Léopold De;-ouy, journalier, 
et Emérentine Laigncau, servante. — Victor Vanden-
berehe, 21 ans, graisseur, et Marie Van Luyten, 20 ans, 
journalière. — jian-Baptiste Béart, 25 ins, surveillart, 
et Marie Cambier, 27 ans, cuisinière. — Kernard Sablain, 
22 ans, teinturier, et Eléonore Maaouvrier, 27 ans, pei-
gneuse. — Paul Thoofd 29 ans, tisserand et Flore Tiber-
ghien,24 ans, tisserande. —Alphonse e attelain, 26 ans, 
employé de commerce, et Joséphine D stailleurs, piqu-
rière, 23 ans. — Déclaratinrs de décès é 8 au 15 mai.— 
Benoit Dcrani, 53 ans, curé, place Saint Martin. — Gus
tave Vcrhaegen, 7 ans, rue de Belfort. 

TOURCOING.—Déclarations de naissat es du 18 mai.— 
Leonieelerick, rue Nationale. — Zéhe Ifint, rue de la 
Ferme. —Madoleine Bataille, rue Fin le la Faerre.— 
Joseph Desme'tre, à la Croix-Rouge. —Marguerite Prou
vost, rue Famelartl —Laurent Duv illier rue de la Croix-
lîlanclie — Henri Lambray, à la Croix-1 ouge.—Edouard 
Léman, rue d'Anvers.—Marie Veriinde. ce Notre-Dame. 
— Emaia Hernian. rue de Gand. — Suza' ne Leclercq, rue 
du Niot. — Henri Evrard, rue Saint-P: il. — Aline Du-
pret, rue de Mo'iscron. —Mariages. — L >U1S Dubrlez, 27 
ans, voyageur de commerce, et Foi <»nse Charlet, 32 ans. 
sans profession. — Henri Delepaui, 85 ns. serrurier, et 
Cécile Dutriez, 26 ans, dévideuae. — Juli. a Ducoulombier 
25ans, négociant, et Marie Toulemonde, '3 ans, sans pro
fession. — Déclarations de décès du 18 -iai. — Edouard 
Dervaux, 62 ans 1 mois, vue d'Anvers. 

HEM. — Déclarations de naissances du t au 15 mai. — 
Alin» Decoursclle, Petit-Lannr.v — Arn lud Deladerière, 
rue de Poivrée. — Marie Gé-ard, au T i>is-Baudets. — 
Publications de mariants du 15 mai. — ' srlos Tabary, 27 
ans, tisserand, â Hem, et Rosalie Poulain. 27 ans, journa
lière, à Hem. — Oscar Duquenne, 27 an , ouvrier teintu
rier, à Hem, et Irma Denis, 20 ans. journalière à Hem. — 
Lou's Fauvarque, 23 ans, ouvrier tein'urier à Hem et 
Marie Rasson. 2"> ans. journalière, à Hei t.—Charles De-
bouverie, Si: ans, cordonni.-r, à Lannoy, • t Marie Paréoel, 
26 ans, fileuse. a Hem. — Mariage du 9 • lai. — Alphonse 
DeKosse, maoou i Ronbaix, et Marie Bri'ïaut, repasseuse, 
à Hem. — Déclarations de décèe du 8 au IS mai — Clotalre 
Risselin, li ans. journalière, au Trois-Baudets 

Convois funèbres & Obits 
Us asair et connaissances de la (sml)le FOTJVEZ-

BOTTLANGER s.ai, par oubli, n'anraie.t osa reçu de 
lettr de faii-e-part du décès de Monsieur Jean-Onsuve 
POUVEZ, mécanicien, décédé à Roubaix, le 19 mai 18S7, 
dans sa 4€» année, administré des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise, son' i ries de considérer le pré
sent avip comme en tenant lies et de bien vouloir assister 
aux Convoi et Salut sol- unels, q ii anrer' lieu le diman
che 22 courant, a 4lheures. eu I' glise Notre-Dame, à Ron
baix. — La-set,.hie i 'a maison mortuaire, rue de 
l'Alouette, estaminet de la Concorde. 

Dn Obit solennel du mois et une Vfesse de Convoi 
feront cèlébrts au Maitre-Autel de IV fUse paroissiale 
du Sacré-Cœur, à Tourcoing, '• lundi 21 mai 18S7, a 8 
heures 1J2, pour le repos de l'ame d ' Monsietr Jean-
Baptiste VAN HERZEE:, boubher, époux de Dame Irma 
COTTEMR, décédé à Tourcoing le -U avril 1SS7, dans sa 
ase année, administré des Sacrements de notre mère ia 
sainte-Eglise. — Les personnes qai. par onbli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le presest avis comme en tenant lien. 

Un Obit solennel du Mois sera ci labre en l'église 
du Blanc-Seau (Tourcoing), le lundi 23 mai 1S87, à 9 heu
res 1(2, pour le repos de l'a me de Dame Virginie-
Estelle SOT Y, épouse de M. Arthur GO". LU, dècédee au 
Blanc-Seau (Tourcoingl, le 19 av ril IS87. à l'âge de 51 ans, 
administrée des Sacrements de notre mère ia Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par onb i, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire-part, sont pri es de considérer 
le présent avis comme en tenant liea. 

LETTRES MORTUAIRES & D OBITS 
MPBJMKR1K ALMtEO KEBOUX.— A V I S G R A T U I T 

dans le Journal de Roubaix (Grïide édition), et 
dans le Petit Journal de Roubai.;. 

BERNARD 
dentiste 

ît<ïÉ:ir»^vix_3r_.ii: i o ' O R 
77, rue Nationale, LILLE lKm 

36,ruederEspérance,R(HLbaix 

ENTREPRISE 
DE 

TRAVAUX PUBLICS ET PARTIGBL1ERS 
Spécialement : 

P a v a s e s * S a b l e s e t G r a v i e r s . 

FOCMiicai « POS» M TOUS mutas 

Cou vertures,2dnguerie et plomberie 
R é p a r a t i o n s e n « e u s « e n r e e . 

Gr&nde célérité £ £ 

[EVILLE i l 
is i Sowce du PwvMon. 

Eau minérale souveraine contre H « 
la Goutte, la G moelle, S « 

i les Douleurs hépatiques g « 
D«p9t |6n*nl : A. »WÉIf JQH 

I 11, boulerait da IoUltaj, PABIg tj 
14553 

HERNIES 
Le Docteur CHOFFÉ. ex-médecin de la marine, 

a lait da traitement des bernies une étude tonte 
spéciale. Par ses appareils ingénieux et légers, il 
obtint sans fati^ae la contention des hernies les 
pins volnminenses; par ses pansements simples 
et faciles, il détermine l'occlusion de l'anneau et 
la formation d'une cicatrice résistante qui per
met au malade de se passer de bandage après 
quelques mois. Le livre dans lequel l'auteur a 
exposé sa méthode et décrit le moyen d'éviter les 
accidents si graves de la hernie, est un guide pré
cieux pour les personnes atteintes ée cette affec
tion. 

Pour recevoir sous enveloppe cet excellent ou
vrage de 350 pages, il suffit d'adresser au D' 
Coffé, quai Saint-Michel, 27, Paris, 60 centimes 
en timbres-poste pour frais d'envoi. 
14806d D'SAN'DREAU. 

LE MASSON 
Dentiste Expert 

D e n t s e t D e n t i e r s p e r f e c t i o n n é s 

Rue de l'Espérance. 6, Ronbaix 

Evi te r l e s con t re façons 

CHOCOLAT 
IMENIER 

Exiger le v é r i t a b l e nom 
14<J14 

ADRESSES COMMERCIALES 
de Roubaix-Tourcoing 

Mercerie, Lingerie, Chapellerie et divers 
L-BAII- PUBLIE I L-LIERESIENT, 

GRANDE ET 
cirAUX woem 
CHAPE1.LBR12, ETC. 

MERCERIE, MX**RIE, 

Mercerie en gros. A la Kavette d'or, rue du Vieil-
Abreuvoir, 7, Roubaix. F o u r n l e r - t ' h i e s . Arti
cles recommandés : brosserie, cravates, foulards, 
corsets, rubans de soie, cotons et laines à tricoter. 
Bijouterie deuil et double. Dépôt de gilets de ebaase 
de San terre. 513 

Fabrique de chapeaux de feutre et soie. I*le»r»»« 
Hrçurtl. 40, rue Saint-Pierre, angle de la rue de 
l'Ermitage, Rouoaix. 517 

Phoeos-r-espli le K l k a n . rue Pellart, 74. Rou
baix Portraits émaillés en tous genres. Spécialité de 
grands portraits au charbon. Photo-peinture, photo-
miniature. Grands portraits peints à l'huile depuis 
30 fr. 519 

L e u i u y , changeur, 55, rue des, Cuamps, Koubaix. 
Achat et vente au comptant des obligations aux 
bourses de Pari», Lille, Bruxelles, Anvers.Seule mai
son de change ne traitant pas les opérations par spé
culation, de jeu, c'est-à-dire le terme, eteù les clients 
trouvent toutes les listes de Bruxelles, d'Anvers, etc., 
tirages parus à ce jour ou tirages nouveaux. Biroaux 
ouverts de 8 heures matin à 7 heures soir. Dimanches 
et lètes exceptés. 520 

Papiers et Sacs. — Monteii*-I>e8eliakU'««rer. 
187, rue Daubenton, Ronbaix. — Papiers en tous 
genres. 521 

l>e lST«nare-Belp»l i i ie ' , ébéniste, rue Saint-
Joseph, 72 bis, Roubaix (prés l'église des Pérès). — 
Fabrique et magasin de meubles en tous genres, ou
vrage garanti. Réparation» de meubles soignées. 525 

F r a n ç o i s U e l o m l M i c r t l e , horticulteur à 
Mouveaux. Arrangement et entretien de jardins et 
parcs par abonnements ou à la journée. Tailis d'ar
bres, fauchage et entretien des pelouses. Arbres et 
plantes de toutes espèces. |Fleurs coupées, bouquets 
et couronnes en tous genres.Dé pot de terre de Bruyè
res et de Parcet de bonne provenance. 11 suffit d'écrire 
pour être servi de suite. 527 

ZURICH, compagnie d'assurances contre les acci
dents. Polices individuelle* contre les accidents de 
toute nature et collectives avec garantie de la respon
sabilité des ps.trons.La Compagnie Zurick a pris part 
au règlement de la catastrophe du 5 novembre 1883, 
et elle a inr'emn'sé les victimes i'e l'explosion du 15 
décembre 1884. Elle règle annuellement, à Roubaix, 
près de 300 sinistres. — Direction particulière 
M. L. O w t h o l t . 17, rue Saint-Yincent-c'e-Paul. » 

Hettsl H o n o r é , rue des Fabricants, 28. Glaces 

£our devantures de magasins. Miroiterie eu gros, 
lacadrements. Ettreerise de travrux ("e peinture et 

vitrerie. — ASSURANCE contre le bris des glaces. 534 

L* Dirtcteut-Gérant : AumXD KEBOUX. 
Roubaix. — li*">. Ai w»r» REBOUX, r. Neuve 17 

Samuel alla saluer le procureur général, 
puis il prit le bras de sou avocat et il sillare
trouver Darieu,sa fille, Norbert et un intime 
ami.dans la chambre où ils l'attendaient. 

La voiture des jeunes gens stationnait sur 
la place du palais de justice. Tous deux se 
sentaient protégés par cette foule dont le 
cœur débordait de joie. Les enthousiasmes 
de ces âmes simples et reconnaissantes débor
daient. Sur la place, les ouvriers de la fabri
que prenaient d'assaut les voitures, offrant 
aux cochers des pourboires énormes pour les 
conduire jusqu'au village d'Eden. 

La voiture de Samuel, dans laquelle il se 
trouvait avec Any et l'aveugle, prit la tête de 
ce cortège. Dan^les rues on se rangeait pour 
le voir passer. On se demandait on allaient 
toutes ces voitures d'où parfois s'élevaient 
des cris de joie. Ce n'était point une noce : la 
jolie jeune tille dont on voyait la tête blonde 
à travers la portière, était vêtue de noir ; on 
ne pensait pas à un enterrement ; les prêtres 
manquaient. Mais on applaudissait à cette 
sorte d'ivresse communicative, et les cris de 
joie saluaient le passage des ouvriers de la 
fabrique. 

Enfin apparut Eden-Village, et derrière les 
grilles encore fermées, étaient réunis tous 
ceux qui n'avaient pu se rendre à Paris. A 
l'instant où la voiture de Samuel s'approcha, 
les grilles s'ouvrirent et des bouquets furent 
tendus à Samuel dont les jeux s'emplirent de 
larmes-. Il les posa sur les genoux d'Any et le 
visage de la jeune flllc apparut rayonnant de 
bonheur. 

Le faïencier remercia, en quelques mots,les 
ouvriers qui avaient vouluentendrelagrande 
voix de la justice proclamer qu'iletait un hon
nête homme, puis il leur donna rendez-vous, 

pour le lendemain.à un repas qui lesréunirait 
tous.Après une telle journée d'émotion,on se 
quitta de bonne heure; Any, folle de joie, cou
vrait son père de baisers ; Samuel,plus grave 
que jamais, se demandait si un bonheur plus 
grand encore ne lui serait pas réservé. 

Il entraîna doucement sa fiancée dans le 
petit bois enourant la maison, comme s'il 
voulait y cueillir les souvenirs de cet entre
tien plein d'abandon et de tendresse qu'elle 
avait eu avec l'ii. 

Any s'appuyait sans crainte sur le bras qui 
lui était offert ; elle sentait, elle russi, que 
leur existence allait se décider, mais dans les 
délicatesses infinies de son cœur, elle rêvait 
de rendre complète la félicité de l'homme à 
qui elle devait tout. 

Arrivés à un banc de pierre qu'ils connais
saient bien, tous deux s'assirent et durant un 
moment ils demeurèrent silencieux. Les pa
roles ne pouvaient se faire jour à travers 
leur cœur trop plein. Ils avaient été frappés 
de trop d'émotions pendant cette journée, 
tous deux repassaient en leur esprit ces scè
nes où leur bonheur avait failli sombrer. Et 
mrintenant il était sauvé ; rien n'empêchait 
plus leur union. Une joie immense les enva
hissait. 

Elle se baissa vers le sol, cueillit un bou
quet de sylvies qu'elle partagea en deux, en 
lui disant : 

— Voila mon bouquet de noces ! 
Ils rentrèrent ensemble chez M. Darieu, et, 

s'agenouillant devant lui. 
— Bénissez-nous, mon père, dit Samuel. 
Mais M. Darieu le relevant lui ouvrit les 

bra» en murmurant : 
— Mon fils. 
La grande nouvelle se réf ïndit vite par

mi les ouvriers de l'Eden Si le patron avait 
épousé une jeune fille coquette et frivole,peut 
être auraient-ils craint pour l'avenir de l'œu
vre de. Samuel ; mais Any était de la famille 
des travailleuses ; Any, dans un jour d'an
goisse, avait été jusqu'à engager sa palette à 
ia Banque des Gueux. Et ce fut une joie nou
velle à joindre à toutes les joies de ce jour. 

En un moment, Any fut entourée de ses 
amies:des vivats so firent entendre au mo
ment où elle choisit dans la corbeille un bou
ton d'oranger qu'elle plaça auprès des sylvies 
et la joie dont so colora son charmant visage, 
trahit mieux que nel auraient fait;es paroles, 
la vive émotion de son cœur. 

Le soir, Samuel,M. Darieu et Any dinèrent 
ensemble,puis Any resta seuleavecsôn fiancée. 

Appuyés tous deux sur le balcon enguir
landé de vignes vierges, ils laissèrent pour la 
première fois s'épancher le trop-plein de leurs 
cœurs.Le faïencier bénissait la jeune fille qui 
lui était restée fidèle dans l'épreuve, et dont 
l'amour la soutenait, même quand ii repous
sait cet amour. 

Any lui rappelaitqu'clle lui devait sa vie et 
celle de son père; elle lui disait qu'elle devait 
la fortune qui la rendait indépendante, et 
qui lui permettait en devenant sa femme, de 
ne point faire un mariage de raison. 

Elle ajouta en appuyant sa main sur la 
main de Samuel : 

— Il me reste une dernière prière à vous 
adresser : 

— Vous, Any 1 Laquelle? 
— Suis-je certaine de me voir exaucée ? 
— Oui, certaine, quand vou6 me demande

riez. . . 
— Votre vie ? Il est convenu qu'elle m'ap

partient. Non... Ne trouvez-vous point que 

depuis trois années nous vivons au milieu 
d'un état de trouble qui nous attriste et nous 
lasse.,. J'ai Paris en horreur. 

— Je le déteste autant, répondit Samuel. 
— Et puis il me semble que je n'eus jamais 

ma part dans votre œuvre.Faites-làmoi aussi 
grande que vous pourrez; la femme n'est pas 
seulement la compagne, elle est encore l'aide 
de l'homme. Vous avez créé ici une œuvre qui 
vivra,mais cette œuvre s'applique à des hom
mes. Je souhaiterais m'occuper des enfants, 
les ramasser dans un pli de ma robe, et vous 
les apporter tout tremblants de froid,mourant 
de faim, redoutant les hommes parce que les 
hommes les ont brutalisés. De ces êtres qu'on 
repousse, que le vice appelle, que la prison 
gâte, nous ferons des hommes honnêtes 4ui 
deviendront des travailleurs de la terre. 

— Any ! Any ! ou avez-vous fait ce rêve ? 
— Je le place en Sologne, dit-elle. 
— Ah! fit-il,ce ne sera pas assez de t'aimer. 
— Alors notre voyage de noces... 
— Sera dans la ferme de Sologne ; ce ne 

sont pas les orphelins qui manqueront. 
Cette fois leurs âmes S'entendaient d'une 

façon complète ; la charité venait de leur po
ser au doigt son divin anneau d'or, ils se sen
taient certains d'être heureux pour la vie. 

La journée se termina par un do ces bals 
honnêtes et gais où quelques fiançailles s'ébaa-
chentsous les regards des famille». On rega
gna vers dix heures le logis du village d'Eden; 
mais Samuel ne put dormir,et jusqu'au jour, 
appuyé sur le balcon, il lui sembla entendre 
la voix d'or de l'amie,faire avec lui des rêves 
de bonheur basés sur la charité. 

Samuel n'avait plus qu'an désir : hâter son 
mariage. On le recula pour une formalité ci
vile. Le nom de Samuel sous lequel il avait 

fait tant de bien, il fut autorisé à le porter lé
galement ; et ce fut sous ce nom qu'on affi
cha le mariage des deux fiancés. 

Quinze jours après les clochei de la chapelle 
sonnaient joyeusement. Tout lo village était 
en fête. 

Le soir avait lieu une grande soirée : con
cert pour les grandes personnes, bal pour les 
jeunes tilles. Mais afin de sanctiiier par une 
bonne action cette fête joyeuse. Samuel vou
lut qu'on y lit une quéVa pour les orphelins 
de la Sologne.L'œuvre,de la soi 10, appartien
drait à tous. Marcelle et Any se trouvaient 
seules dans la confidence. Entre deux valses, 
toutes deux prirent une bourse de velours et 
ta versèrent les groupes des invirés. 

Au moment où Marcelle passait devant 
Mme Marohenoir, celle-ci prit un bracelet 
qu'elle attacha gracieusement au poignet de 
la jeune fille, non sans mettre un billet ie 
banque dans l'aumôniére. 

— Comment, madame, demanda Marcelle, 
ce bijou m'appartient ? 

— Certes, mon enfant. 
— J'en puis disposer suivant mon gré ? 
— Oui, chère mignonne. 
Marcelle détacha le bracelet, le jeta dans 

l'aumonière, et continua à faire le tour de la 
salle eu répétant : 

— Pour l'Orphelinat de la Sologne. 
Picauville se glissa près de Mme Marche-

noir. 
— Encore une quête, dit-il ; vous avez les 

moyens de donner. Mais moi... il est temps 
de filer. 

Et il l'entraina. 
La fête s'acheva vers minuit. 
Au moment ou s'éloignait le dernier groupe 

des danseurs, Samuel appela son valet de 
chambre. 

Les voitures ? 
— Sont attelées. 
Un quart d'heure, Samuel, M. Darieu et 

Any gagnaient au grand galop la ligne qui 
devait les conduire dans ce désert de sable 
qu'on appelle la Sologne et que la charité 
changerait en paradis. 

FIN. 

RAOUL DB NAVBRT 

BUREAUX DES POSTES OE ROUBAIX 
»É»ART. — MATIM. 

8 h. 40. — Lille. — Tourcoing. — Département 
du Nord. — Ligae de Calais. — Angleterre. — 
Lignée d'Erqnelines et Maubeuge. — Belgique. 

11 h. 50. — Lille. — Tourcoing. — Lannoy. — 
Watireios, — Croix. — Douai. — Départements 
du Nord et Pas de Calais. — Ligne de Paris. 
Belgique. — Etranger. 

D*P*»T. SOIR. 

3 h. 10. — Lille. — Croix. — Vaienciaones. 
4 h. — Tourcoing. — Belgique. — Allemagne. 

— Autriche. — Russie. 
5 h. 40. — Lignes de Maubeuge et d'Erquelines. 

— Reims — Ligne de Paris. 
6 h. 45. — Fournies. — Avesnes. — ATeanea-

snr-Heloa. — Maubeage. — Allemagne. 
7 h. 50. —Ligne deParis. —Lignéde Calais. — 

Angleterre. 
8 h.55. — L'Ile. — Tourcoing. — Lannoy. — 

Wattrelos. — Douai. — Oambrai. — Amiens. — 
Croix. —Ligna da Paris. — Ligna de Calais. — 
Angleterre. — Belgique. — Pays étrangers. 

Nouvelle.se
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